
 
 
ANALYSE FINANCIÈRE DES PROJETS  
 
La direction du FIER Saguenay-Lac-Saint-Jean procédera à une analyse financière sommaire 
des projets présentés par les investisseurs présents dans la SRI. Dans l’hypothèse d’un 
résultat favorable, une analyse financière plus poussée sera complétée par La Société 
d’Investissement Desjardins.  Les décisions finales sont du ressort du conseil d’administration 
du FIER-Saguenay-Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
 
L’analyse financière portera, entre autres, sur les aspects suivants : 
 

� La compétence du promoteur et de son équipe de gestion; 
� la capacité de la société du promoteur de gérer le projet; 
� la fiabilité de la technologie; 
� le réalisme des hypothèses de ventes; 
� les coûts d’accès au marché; 
� la contribution marginale des produits; 
� le potentiel de croissance; 
� les coûts de gestion; 
� la structure financière du projet; 
� la rentabilité. 

 
 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT DU FIER 
 
La mission du fonds est d'investir en démarrage et en développement d'entreprises, les 
secteurs exclus sont la production agricole, l'immobilier et le commerce au détail. Le montant 
de l'investissement permis se situe entre 50 000$ et 1 000 000$ (en actions ordinaires, 
privilégiées, débentures, options ou prêts subordonnés). La détention maximum du FIER 
dans une entreprise doit être de 30% du capital-actions votant d'une entreprise ou des parts 
d'une personne morale.  Le désinvestissement est prévu idéalement pour une période d'entre 
7 à 10 ans.  
 
DOSSIERS POTENTIELS 
 
Les promoteurs ont identifié plusieurs projets dans différents secteurs d’activités 
économiques dont : 
 

� la 2ième et 3ième transformation du bois; 
� la fabrication d’équipements pour le secteur de l’aluminium; 
� la 2ième transformation de l’aluminium; 



� le secteur agroalimentaire; 
� la transformation du minerai non métallique; 
� la fabrication de matériaux de construction; 
� les technologies de l’information (TI). 
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Le FIER travaillera en collaboration avec les centres de recherche appliquée oeuvrant dans la 
région dont le Centre québécois de recherche et de développement de l’aluminium (CQRDA), 
le Centre de technologies de l’aluminium (CTA), le Consortium de recherche sur la forêt 
boréale (CRFB), le Centre de transfert des technologies en agriculture (CTTA) et le Centre de 
production automatisée (CPA), pour valider la fiabilité des technologies à commercialiser. 
 
 
PARRAINAGE ET SURVEILLANCE DES PROJETS  
 
Tous les projets financés par le FIER seront parrainés et cautionnés en partie par un ou 
plusieurs investisseurs de la SRI.  Ceux-ci auront également un mandat de surveillance et de 
gestion des projets présentés par eux. Ainsi, les investisseurs qui proposeront un projet 
seront davantage impliqués et intéressés au succès de leur projet car ils en seront en partie 
responsables financièrement. 
 
Les promoteurs externes devront trouver un « parrain » à l’intérieur de la SRI pour que leur 
projet soit approuvé. 
 
La plus grande implication des investisseurs (en temps et argent) dans leurs projets 
respectifs permet d’alléger la structure de gestion requise pour le FIER. 
 
 
RECHERCHE D’INVESTISSEURS 
 
Les partenaires actuels du FIER invitent d’autres gens d’affaires de la région ayant des 
projets à démarrer en 2007 et 2008 à les contacter pour évaluer la possibilité de se joindre à 
eux.  Nous recherchons particulièrement des personnes ayant de l’expertise dans un des 
domaines énumérés dans les secteurs décrits ci-dessus sous la rubrique « dossiers 
potentiels ».  Les personnes intéressées peuvent nous écrire au sri-02@hotmail.com ou 
contacter un des promoteurs du FIER. 


